
SIS - Syndicat Intercommunal Scolaire de la Vallée du Trey 

(Regroupant les communes de Vandières, Villers-sous-Prény et Vilcey-sur-Trey) 

*************************** 

Groupe scolaire de la vallée du Trey 

11 rue de la libération – VANDIÈRES 

Ecole 

 Heures d’enseignement : 

Lundi-mardi-jeudi-vendredi : 

 Matin : 8H30 à 11H45 

 Après-midi : 13H30 à 16H15 

 

 Inscriptions :  

 Au secrétariat du SIS, en mairie de Vandières. 

 Si vous voulez inscrire votre enfant dans une autre école que celle dont vous dépendez 

dans votre commune, vous devez demander une dérogation au SIS, en justifiant votre 

demande.  

 

Accueil périscolaire et de loisirs (géré par le SIS) 

 Périscolaire : 

Heures d’ouverture : 

Lundi-mardi-jeudi-vendredi : 

 Matin : 7H30 à 8H30 

 Midi : 11H45 à 13H30 

 Soir : 16H15 à 17H30 et 17H30 à 18H30 

Mercredi :  

 de 8H à 17H30 

 

 Accueil de loisirs pendant les vacances : 

 Ouverture la 1ère  semaine des vacances de Toussaint, d’Hiver et de Printemps. 

 Ouverture 2 ou 3 semaines en juillet. 

Ouvert tous les jours de la semaine de 8H à 17H30. 

 

 Conditions d’inscription : 

 Les parents désirant inscrire leur enfant à l’accueil périscolaire et de loisirs doivent 

remplir un dossier d’inscription avant la rentrée scolaire ; un courrier leur sera adressé, 

précisant la date à laquelle ils pourront retirer ce dossier au SIS en mairie de Vandières. 

 Une fiche de présence hebdomadaire devra être renseignée pour chaque enfant. Cette 

fiche pourra être remplie également pour le trimestre ou pour l’année. 

 Pour les vacances, une fiche de présence spécifique sera mise à disposition. 

 


